
BIAFINE@ EMULSToN pouR AppLrcATr,oN curANEE
IDENTIFICATION DU MEDICAMENT
DENOMINATION : BlAFlNEo, 6mulsion pour application cutan6e.
COMPOSITION QUALITATIVE ET QUANTITATIVE
Pour 100 g : Trolamine 0,670 g. Excipients : st6arate d'6thylQne glycol, acide st6arique, palmitate de c6tyle, paraffine solide, alginate de trolamine
et de sodium, huile d'avocat, paraffine liquide, perhydrosqualdne, propyldne glycol, parahydroxybenzoate de m6thyle sode (E 219), parahydroxy-
benzoate de propyle sode (E 217), acide sorbique, ar6me yerbatone, eau purifi6e.
FORME PHARMACEUTIQUE : Emulsion pour application cutan6e. Tube de g3 g ou de 186 g.
CLASSE PHARMACO-THERAPEUTIQUE : PROTECTEUR CUTANE (D : dermatologie).
NOM ET ADRESSE DE UEXPLOITANT : LABORATOIRE lVEDlX, 18 rue Saint Mathieu, 78550 Houdan, FRANCE - T6l. 01.30.88.16.00.

DANS QUELS CAS UTILISER CE MEDICAMENT
- Erythdmes secondaires a des traitements radioth6rapiques.
- Br0lures du premier et du second deg16 et toute autre plaie cutan6e non infect6e.

ATTENTION !

: DANS QUELS CAS NE PAS UT|L|SER CE MEDTCAMENT
- Ce medicament NE DOIT PAS ETRE UTILISE dans les cas suivants :
::= 

- A.ll€rgre,connue a I Jn des composants de la preparairon.
- Plaie hemorragique (avec saignement).
- L6sion infect6e.

EN CAS DE DOUTE, IL EST INDISPENSABLE DE DEMANDER L'AVIS DE VOTRE MEDECIN OU DE VOTRE PHARMACIEN.

MISES EN GARDE SPECIALES

n cas de brOlure avec de cloque ou de br0lure 6tendue, ou en cas de plaie profonde ou
une consultation m6dicale est indispensable avant d'appliquer un m6dicament sur la l6sion.

PRECAUTIONS D'EMPLOI
Ce m6dicament n'est oas un orotecteur solaire.

EN CAS DE DOUTE, NE PAS HESITER A DEMANDER L'AVIS DE VOTRE MEDECIN OU DE VOTRE PHABMACIEN.
INTERACTIONS MEDICAMENTEUSES ET AUTRES INTERACTIONS

AFIN D'EVITER D'EVENTUELLES INTERACNONS ENTRE PLUSIEUR{MEDICAMENTS, IL FAUT STGNALER SYSTEMANQUEMENT
TOUT AUTRE TRAITEMENT EN COURS A VOTRE MEDECIN OU A VOTBE PHARMACIEN.

GROSSESSE - ALLAITEMENT
D'UNE FAQON GENERALE, IL CONVIENT, AU COURS DE LA GBOSSESSE OU DE L'ALLAITEMENT

DE TOUJOURS DEMANDER AVIS A VOTRE MEDECIN OU A VOTRE PHARMACIEN AVANT DE PRENDRE UN MEDICAMENT
LISTE DES EXCIPIENTS DONT LA CONNAISSANCE EST NECESSAIRE POUR UNE UTILISATION SANS RISQUE CHEZ
CERTAINS PATIENTS
Propylene glycol, sorbate de potassium, parahydroxybenzoate de m6thyle sod6 (E 21 9), parahydroxybenzoate de propyle sod6 (E 21 7).

COMMENT UTILISER CE MEDICAMENT
POSOLOGIE
- ERYTHEN4ES SECONDAIRES A DES TRAITEMENTS RADIOTHERAPIQUES
Su vre es recommandations dglol[g$6decin.
En g6n6ral, 2 a 3 applications quotidiennes, r6gulidrement espac6es, en faisant p6n6trer par un l69er massage.
- BRULURES DU SECOND DEGRE ET AUTRES PLAIES CUTANEES
Une consultation auprds de votre m6decin est n6cessaire (cf. Mises en garde).
Aprds nettoyage de la plaie, appliquer en couche 6paisse en d6bordant largement la sudace de la l6sion et renouveler les applications afin de
maintenir toujours un exc6dent d'6mulsion sur la l6sion.
Recouvrir si besoin d'une compresse humidifiee et terminer le pansement. Ne pas utiliser de pansement absorbant sec.
-  BRULURES DU PREMIER DEGRE
Appliquer en couche 6paisse jusqu'ir refus de la peau. Faire p6n6trer par un leger massage. Renouveler 2 d 4 fois par jour.
En cas de br0lure 6tendue, une consultation auprds de votre m6decin est indrspensable (cf. Mises en garde).

MODE ET VOIE D'ADMINISTRATION
Voie cutanee

EFFETS NON SOUHAITES ET GENANTS

Comme tout produit actif, ce medicament peut. chez certaines personnes. entrainer des effets plus ou moins genants :
- douleurs (picotements) mod6r6es et transitoires (15 d 30 minutes) pouvant survenir aprds I'application.
- rares allergies de contact.

NE PAS HESITER A DEMANDER L:AVIS DE VOTRE MEDECIN OU DE VOTRE PHARMACIEN ET A S/GNALER

CONSERVATfON 
T)UT EFFEr NoN SOUHA|TE Er GENANT QUt NE SERATT PAS MENT|?NNE DANS CETTE NoTt"a 
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-  N6 ^.c d6h'ac6r l .  . le+a l imita r l ' r r t i l isat ian f idrrenl srr  la ^dn. l i+innnamenl eyt6r ierrr  El  V I- Ne pas d6passer la date limite d'utilisation figurant sur le conditionnement ext6rieur.
- Pr6cautions particuliires de conservation : ne pas conseryer a une temp6rature inf6rieure a 0"C

DATE DE REVISION DE LA NOTICE :  Janvier  1997.
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